
Soutien du Rectorat de l'académie de Caen et de 
la  direction  régionale  des  affaires  culturelles  de 
Basse-Normandie  aux  jumelages  entre  lycées  ou 
centres d'apprentis et structures culturelles

Cahier des charges

     Objectifs de l'appel à projets 
Permettre la familiarisation des lyc ens et apprentis avec les richesses de leur territoire é

Encourager les pratiques artistiques diversifi es et la rencontre des artistes  l' uvreé à œ

Faciliter la fr quentation des lieux et v nements qui font l'actualit  de la culture en r gion é é é é é

Conforter les tablissements dans la construction du volet culturel de leur projet d' tablissement, la mise ené é  
place de l'histoire des arts et de partenariats avec des structures de cr ation et de diffusioné

Favoriser la transversalit  des projets et le dialogue des disciplinesé

     Projets de partenariats culturels
Pr sence d’un acteur culturel soutenu par la DRAC pour son travail de cr ation et de diffusion, avec lequelé é  
un partenariat est formalis  pour la r alisation d’un projet é é

Mise  en  place  d'actions  de  pratique artistique,  de  m diation  culturelle  et/ou  de  rencontre  d'artistes,é  
pendant l'ann e scolaire 2010-2011.é

     Critères de sélection des projets 
Qualit  des contenus p dagogiques et transversalit  des projetsé é é

Etablissements prioritaires : lyc es professionnels, centres de formation d'apprentis é

Formes d'expression artistique privil gi es : toutes formes d' criture, cr ation num rique, sonore, nouveauxé é é é é  
media, architecture, cultures urbaines, documentaire, arts plastiques

Formes de m diation culturelle privil gi es :  r sidences d'artistes,  ateliers de pratiques artistiques,  projetsé é é é  
associant fr quentation culturelle, pratique artistique et rencontres d'artistesé

Territoires  privil gi s  :  zones rurales  isol es  ou d' ducation prioritaire ;  territoires  sous contrats  urbains  deé é é é  
coh sion sociale, contrats ducatifs locaux; quartiers du plan espoir banlieueé é

P rennit  des projets : ils pourront tre financ s deux ann es civiles cons cutives si le bilan moral et finé é ê é é é  
ancier du projet montre la qualit  des actions et du partenariat mis en place.é

Le jumelage s'inscrit dans le volet culturel du projet d' tablissement et dans le projet de la structure.é

     Modalités d'intervention des partenaires
Le Rectorat soutient les tablissements ou les structures culturelles par la d l gation  l' tablissement deé é é à é  
cr dits et/ou d'heures suppl mentaires, ou par le versement d'une subvention au partenaire culturel.é é

La DRAC soutient le projet par le versement d'une subvention au partenaire culturel sur cr dits 2010 (suré  
pr sentation d'un dossier administratif complet)é

Ces subventions  concernent  strictement  l'intervention d'artistes  ou de professionnels  de la culture (hors 
billetterie et transports d' l ves) et se limitent  50 % du co t de leur r mun ration. L'intervention de l'Etaté è à û é é  
(DRAC + Rectorat) n'exc dera pas 2500 euros par jumelage.è
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